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Participants à la procédure 
A.________, 
requérant, 

contre 

Administration cantonale des impôts du canton de Vaud, 
route de Berne 46, 1014 Lausanne, 
intimée. 

Objet 
Impôt cantonal, communal et fédéral direct pour l'année 2019; demande de révision, 

demande de révision de l'arrêt du Tribunal fédéral suisse du 24 février 2022 (2C 82/2022). 

Considérant en fait et en droit : 

1. 
Par arrêt du 23 décembre 2021, le Tribunal cantonal du canton de Vaud a rejeté le recours que
A.________ avait formé contre la décision sur réclamation de l'Administration cantonale des impôts
du canton de Vaud du 29 octobre 2021, laquelle refusait notamment la déduction des frais juridiques
revendiquée par l'intéressé au titre de frais d'acquisition du revenu, tant pour l'impôt fédéral direct que
pour l'impôt cantonal et communal 2019, au motif que lesdits frais n'avaient aucun lien de connexité
avec les indemnités de chômage perçues en 2019, qui constituaient sa seule source de revenus
cette année-là. 
A.________ a recouru contre cet arrêt auprès du Tribunal fédéral. Par arrêt du 24 février 2022 (cause
2C 82/2022), le Tribunal fédéral a rejeté le recours, dans la mesure où il était recevable, pour les
deux catégories d'impôts concernés. 
Par acte du 21 mars 2022, A.________ a demandé la révision de l'arrêt du Tribunal fédéral précité. 

2. 
La présente demande de révision a été déposée dans le délai de 30 jours prévu à l'art. 124 al. 1 let. b
LTF. Le requérant reproche en substance au Tribunal fédéral d'avoir "maintenu le raisonnement" du
Tribunal cantonal, alors que celui-ci était "arbitraire" et "contraire à la réalité des procédures". Il lui
reproche également d'avoir "ignoré" des procédures pendantes, sans autre forme de précision, mais
dont on peut supposer qu'il se réfère, comme il l'avait fait dans son recours fédéral, à un recours
interjeté le 14 janvier 2021 auprès du Tribunal pénal fédéral, ainsi qu'à plusieurs plaintes pénales
déposées entre le 29 décembre 2021 et le 7 janvier 2022 à l'encontre d'un procureur fédéral et de
deux membres du Tribunal fédéral. Le requérant produit enfin, à l'appui de sa demande de révision,
deux courriers des 17 et 30 mars 2022 faisant référence à de nouvelles plaintes pénales du 11 mars
2022. 

3. 
Voie de droit extraordinaire, la révision d'un arrêt du Tribunal fédéral peut être demandée pour les
motifs énumérés de manière exhaustive aux art. 121 à 123 LTF. 
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3.1. En vertu de l'art. 121 LTF, la révision d'un arrêt du Tribunal fédéral peut être demandée si les
dispositions concernant la composition du tribunal ou la récusation n'ont pas été observées (let. a), si
le tribunal a accordé à une partie soit plus ou, sans que la loi ne le permette, autre chose que ce
qu'elle a demandé, soit moins que ce que la partie adverse a reconnu devoir (let. b), si le tribunal n'a
pas statué sur certaines conclusions (let. c) ou, si, par inadvertance, le tribunal n'a pas pris en
considération des faits pertinents qui ressortent du dossier (let. d). Elle peut aussi être demandée
dans les affaires de droit public, si le requérant découvre après coup des faits pertinents ou des
moyens de preuve concluants qu'il n'avait pas pu invoquer dans la procédure précédente, à
l'exclusion des faits ou moyens de preuve postérieurs à l'arrêt (art. 123 al. 2 let. a LTF). 

3.2. En l'occurrence, le requérant ne se prévaut, du moins de manière suffisamment claire, d'aucun
motif de révision tels qu'énumérés aux art. 121 à 123 LTF. Tout au plus pourrait-on considérer, en
tant qu'il affirme que la Cour de céans aurait "ignoré" plusieurs procédures pénales pendantes, qu'il
se prévaut du motif visé à l'art. 121 let. d LTF. Or, à cet égard, il ressort expressément de l'arrêt 2C
82/2022 que le Tribunal fédéral s'est prononcé sur lesdites procédures, mais a retenu qu'elles
n'étaient pas susceptibles d'influencer le sort de la cause. Une telle argumentation de la part du
Tribunal fédéral, qu'elle soit juste ou fausse, ne constitue pas une inadvertance au sens de l'art. 121
let. d LTF (cf. ATF 122 II 17 consid. 3 et les arrêts cités; arrêt 2F 21/2019 du 7 février 2020 consid.
3.3 et les arrêts cités). 
Pour le reste, force est de constater que le requérant se limite à remettre en cause l'appréciation
juridique effectuée par le Tribunal cantonal et confirmée par la Cour de céans dans l'arrêt 2C
82/2022. Ce faisant, c'est d'une application du droit dont il se plaint, ce qui ne constitue pas un motif
de révision au sens de la LTF. La procédure de révision n'est en effet pas destinée à ouvrir un
nouveau débat sur le bien-fondé de la décision entreprise (arrêt 1F 21/2020 du 9 septembre 2020
consid. 2.2); elle ne saurait être utilisée aux fins de remettre en question la solution juridique adoptée
par le Tribunal fédéral, comme le requérant tente de le faire dans sa requête (ATF 96 I 279 consid. 3;
arrêt 1F 41/2021 du 9 décembre 2021 et la référence citée). 
Enfin, les pièces postérieures à l'arrêt visé produites par le requérant, de même que les faits qui en
découlent, sont irrecevables (cf. art. 123 al. 2 let. a LTF). 

4. 
Compte tenu de ce qui précède, la requête de révision doit être déclarée irrecevable, sans qu'il soit
nécessaire d'ordonner d'échange d'écriture (cf. art. 102 al. 1 LTF). 
Les frais du présent arrêt sont mis à la charge du requérant, qui succombe (art. 65 et 66 al. 1 LTF). 

Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce : 

1. 
La requête en révision est irrecevable. 

2. 
Les frais judiciaires, arrêtés à 1'000 fr., sont mis à la charge du requérant. 

3. 
Le présent arrêt est communiqué au requérant, à l'Administration cantonale des impôts du canton de
Vaud, au Tribunal cantonal du canton de Vaud, Cour de droit administratif et public, ainsi qu'à
l'Administration fédérale des contributions. 

Lausanne, le 6 avril 2022 

Au nom de la IIe Cour de droit public 
du Tribunal fédéral suisse 

La Présidente : F. Aubry Girardin 

Le Greffier : H. Rastorfer 
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